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DATES À RETENIR
sous réserve de l’évolution des 

contraintes sanitaires�:

11 septembre�:
forum des associations

18 septembre�:
journée européenne du patrimoine

27 septembre�:
conseil municipal

11 novembre�:
commémoration de l’armistice 14-18

NOTRE PROJET MAJEUR DU MANDAT !
 «�Action Cœur de Village�» c’est ainsi que nous l’avons identifié 
lors de la campagne pour les élections municipales 2020.
 Notre objectif vise à requalifier le bâti ancien, parfois en état de 
ruines, dynamiser l’habitat, toutes les activités de commerce et 
service, nos espaces publics pour faire rimer vie et qualité de vie en 
centre village.
 La première étape de cette action engagée dès les premiers 
jours du mandat était d’identifier tous les partenaires potentiels� : 
propriétaires privés, personnes publiques, référents, partenaires 

financiers, professionnels de l’aménagement urbain.
 Il s’agit, pour notre village réputé, jouissant d’une attractivité structurelle de préserver�
son identité, de créer les conditions qui donnent envie aux Lézignanais de se réappro-
prier ces espaces, aux visiteurs d’y venir. Dans cette perspective, lors de la séance du 
conseil municipal du 14 juin 2021, les élus de la majorité municipale ont approuvé le 
projet de convention avec l’EPF (Établissement Public Foncier) qui, si nécessaire, permet-
trait à la commune de réaliser les acquisitions foncières d’opportunités en liaison avec ce 
projet, sans affaiblir sa trésorerie courante.

Cet Avenir Nous voulons le dessiner et le décider avec Vous !
 La prochaine étape sera, d’ici la fin de l’année 2021, de présenter à la population les 
possibilités envisageables et d’échanger sur tous les enjeux et les atouts d’avenir que 
nous pouvons réussir pour notre village.

La covid-19 ! Ce virus ne lâche rien ! Et Nous non plus !

 Il est encore compliqué de faire avec. Nous n’avons pas 
le choix que d’y faire face et d’organiser nos vies et nos 
activités collectives en limitant les risques.
 Au quotidien, c’est désormais une responsabilité com-
plémentaire et incontournable pour chacun d’entre nous.  
 Notre protection dépend aussi de nos pratiques.

 Je vous souhaite une bonne rentrée...

Dernière minute :
Nous annulons l’organisation du 
FORUM des Associations prévu

le 11/09/21 et des Journées
Européennes du Patrimoine

le 18/09/21.
Nous sommes déçus et ennuyés 

par cette pandémie et les 
contraintes qu’elle nous impose, 

ensemble nous continuerons
à y faire face dans le respect
des mesures de protection.
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Entretien du petit patrimoine communal :
 L’entretien du petit patrimoine communal fait 
partie des objectifs que s’est fixés la municipa-
lité. Régulièrement des petits chantiers de réno-
vation sont engagés pour maintenir en état des 
édifices qui depuis longtemps avaient été négli-
gés. Ont ainsi été réalisées la rénovation des 
piliers du portail du cimetière vieux côté avenue 
de l’Égalité ainsi que celle de la croix située 
côté cimetière neuf.

Commission Sécurité Cadre de Vie
Changement au sein de notre Police Municipale :

Stationnement :

 Le Brigadier-Chef Frédéric COCUS a 
décidé de nous quitter pour des raisons 
professionnelles afin de se rendre sur la 
commune de Villeneuve les Béziers.
 Il avait été affecté sur Lézignan la Cèbe 
en janvier 2020, nous le remercions pour le 
travail effectué sur la commune et lui sou-
haitons bonne route au sein de son nou-
veau service.

 Monsieur Laurent VIALA, Brigadier-Chef de 
Police, a pris ses fonctions sur la commune    
le 1er septembre 2021.
 Nous lui souhaitons la bienvenue, Policier 
Municipal depuis plus de 20 ans (dont 15 ans 
en région parisienne), Monsieur Laurent VIALA 
saura mettre au profit de nos administrés ses 
différentes connaissances.
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RAPPEL ZONE BLEUE�:
La zone bleue est une zone de stationnement 
réglementée, limitée dans la durée. Il ne s’agit 
pas d’un parking à proprement parler, mais 
d’une zone où le stationnement en voirie est 
autorisé. Peuvent s’y garer les automobilistes 
qui possèdent un disque de stationnement.

Stationnement Libre
7 jours maximum.

Stationnement réglementé
30 minutes maximum

Une ligne jaune continue signifie qu’il est
interdit de s’arrêter et de stationner son
véhicule. (Arrêté ministériel du 24 novembre  1967 relatif
à la signalisation des routes et des autoroutes.)

Par arrêté municipal n° 2020-09-105
l’ensemble de la commune est placée
sous vidéo-verbalisation.


















